
Arrêté n°2026-AT—58

prorogeant l'arrêté n°2026-AT—35

Portant réglementation

RD98A et RD98 , en agglomération

Sécurisation de la piste cyclable

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213—l à L. 2213-6,

VU l’arrêté n°2026-AT—35 en date du 17/02/2026,

CONSIDÉRANT que les conditions météorologiques ont retardé les travaux ,

ARRETE

Article l

Les dispositions de l’arrêté 2026~AT—35 du l7/O2/2026, portant réglementation de la circulation RD98A et RD98, sont

prorogées jusqu'au 22/05/2026.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément a la réglementation

en vrgueur.

Fait a Gassin, le 13 avril 2026

Madame le Maire

Anne-Marie W’aniart

DIFFUS/ON :
. MonsieurAmm BÆSENTSMN (EURO/7x1)

o Madame Ze rWaz‘re

Conformément aux dispos/[ions du Code clejustice acimirzis/ralive, Ze présent zirrêZé pourrczfaire Zbbje/ d’un recours coutent/eux

devant le tribunaZ adminiszratifcompétenz‘ ou sur internet, à Z‘aciresse www.telerecours.fr dans un de’/at a’e deux mots à compter de sa

date de notijîcation ou de pub/ication.

Conformément aux dispositions de la loz' n®2Û/8-493 du 20 juin 2Ûl8 relative à la protection des données personnelles, le

be’ne]iciaire est informé qu
’il

dispose d
'un

droit d
’ac^c'èS,

de rectification, d’ejj‘àcement ou de demande de limitation de traitement des

données qu
’il
peut exereel: pour les injbrnuztions le concernant, auprés de lo collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internet de la mairie le :

1 4 AVR. 2026



Arrêté n°2026-AT—35

prorogeant l'arrêté n°2026—AT—26

Portant réglementation

D98 et D98A

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 22l3-6,

VU l'arrêté n°2026—AT—26 en date du 03/02/2026,

CONSIDÉRANT les retards dans les travaux à cause des intempéries,

ARRETE

Article l

Les dispositions de l'arrêté 2026-AT—26 du 03/02/2026, portant réglementation de la circulation D98 et D98A, sont

prorogées jusqu’au ll/O4/2026 avec des horaires de nuit de 21h00 à 5h00.

Article 2

Madame le Maire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation

en v1gueur.

Fait à Gassin. le 17 février 2026

Madame le Maire

Anne—Marie VVaniart

DIFFUS[ÛN .'
o Monsieur Aram BASE/VTSYAN (EUROWA)
o Madame le Maire

Conformément aux dispositions du Code de justice adminis!mtive, le présent nrrêzé pourra fn[re l‘objez d’un recours contentieux

devant Ze tribunal adlninistmiifcompéœnt ou sur internet, à l’adresse www. lelerecours.fg dans un délai de deux mois à eompler de sa

dure de nolijiealion ou de publication.
Conformément aux dispositions de la loi n°20l8-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le

bénéficiaire est informé au
’il

dispose d
’un

droit d
'accès,

de rectification, d‘ejÿ'acement ou de demande de limitation de traitement des

données au
'il
peut exercer pour les informations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronique sur le site internet le .'
1 8 FÉV. 2826



GASS¥N

Arrêté temporaire n°2026-AT—26

Portant réglementation de la circulation

Routes départementales 98 et 98A, en agglomération

Sécurisation de la piste cyclable

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 22l3-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription,
VU l'arrêté n° AG/PM/ZO2Z/22 du 17 octobre 2022 sur les limites d'agglomération de la RD98 et RD98A,

VU la demande en date du 02/02/2026 émise par EUROVIA demeurant 1016 avenue Jean Lachenaud 83600 FREJUS

représentée par Monsieur Aram BASENTSYAN aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,,

CONSIDÉRANT que des travaux de sécurisation de la piste cyclable RD98A et RD98 rendent nécessaire d’arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 16/02/2026 au 07/03/2026,

ARRETE

Article 1 : a»=aa A et aeî‘rs cle. 2.2Hæ à §Hœ
À compter du 16/02/2026 etjusqu'au 07/03/2026, la circulation est altemée par feux ou KIO .

Article 2 :
Une largeur minimum d’l mètre devra être toujours libre à la circulation des cyclistes et piétons

Pour la sécurité des usagers, des panneaux « cyclistes pieds à terre » devront être positionnés en amont et aval du

chantier.

Si le parcours cyclable est entièrement occupépar les travaux :

Un couloir d’l mètre à l’arrière de la bordurette (côté chaussée) sera matérialisé avec des balises de type K5c

pour le passage des piétons et cyclistes en toute sécurité.

Article 3

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’Instruction Inteministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, EUROVIA.

Article 4

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 03 février 2026

Madame le Maire

nue-Marie ¥Vaniart

DIFFUSÏON;
- EUROWA
o Afadame le Maire
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o Monsiew le Cammandanz de gendarmerie
- La Police zWunicipale

. Monsz'eur Ze Commandant des sapeurs pompiers

Conformémenf aux disposz‘fions du Code de jusfice adminis!mtive, le présent arré£e’ pourra faire Z‘objez d‘un recours con!enu‘eux
devant le £rz'bunal administraz‘ëfcompéænf ou sur infernef, à Z’adresse www. felerecours.Æ; daus un déZai de cieux mois à compler de sa
date de notification ou de publication.
Conformément am: dispositions de la loi n°20l8-493 du 2Û juin 2Ûl8 relative a la protection des données personnelles, le
bénéficiaire est informé au

'il
dispose d’un droii d'accès, de rectification, d‘effaeement ou de demande de limitation de traitement des

données qu
‘il

peut exercer, pour les inj‘brmations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Publié par voie électronigue sur le site internet le :
O À FE\Â 2026
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